
Un retard dans la réalisation du
complexe sidérurgique de Bellara.
C'est ce que le ministre de l'Industrie
et des Mines, Abdesselam
Bouchouareb, a pu constater, hier
matin lors d'une visite d'inspection du
site du complexe (dans la zone indus-
trielle de Bellara) à El Milia. 
Affichant clairement son mécon-

tentement, usant d'un ton ferme, le
ministre de l'Industrie a ainsi annoncé
l'installation d'une équipe qui sera
«responsable» du suivi et de la
conduite de ce grand projet et devra
booster la «convergence», la coordi-
nation au niveau local. Et ce, dans la
mesure où «la conduite opérationnel-
le et décisionnelle des grands projets

ne peut être faite à partir de la capita-
le», considérera Abdesselam
Bouchouareb qui invitera cette équipe
à œuvrer au règlement de l'ensemble
des problèmes et contraintes qui frei-
nent la réalisation de ce grand projet
sidérurgique. 
Parmi ces contraintes, le retard

avéré, un «glissement dans les
délais», de l'ordre de 4 à 6 mois, dans
la réalisation de la centrale électrique
de Bellara (1 400 MW) dont le taux
d'avancement n'atteint que 34% alors
qu'elle est censée être livrée d'ici la
mi-2017 et devra alors alimenter le
complexe. Un retard que les opéra-
teurs du projet électrique expliciteront
par des difficultés de génie civil et de
paiement, outre l'existence d'un défi-
cit d'employabilité que le ministre ne
pourra que déplorer. 

Considérant que le rapport au
«temps» constitue le principal problè-
me algérien et qui doit être pris en
compte, le ministre de l'Industrie invi-
tera vivement à œuvrer à concrétiser
ce projet. «Chaque heure de retard
nous coûte», déplorera-t-il, citant tant
l'augmentation de l'importation de
produits sidérurgiques que l'entrée en
production de ce complexe, prévue
officiellement et contractuellement
avant la fin 2017, est appelée pour-
tant à compenser, que «la sortie de
devise», un malus fiscal et des pertes
d'emplois. Voire, Abdesselam
Bouchouareb qui assure de la rési-
lience actuelle de l'Algérie face au
choix externe considérera que
«même si le baril baisse à 10 dollars,
la situation est gérable à condition
que les projets soient réalisés dans
les temps». Or, dans la mesure où le
chantier de réalisation du complexe
est bien lancé, l'acheminement des
composants et autres équipements
dont les laminoirs devant s'effectuer
progressivement et qu'une production
partielle peut être lancée, mais que
plusieurs projets restent encore à

achever (réalisation d'infrastrutures
d'évacuation d'énergie, achemine-
ment de gaz et d'eau, dédoublement
de la voie ferrée Bellara -Jijel ainsi
que la structuration de la société par-
tenariale Algerian Qatar Steel...), la
livraison du projet sidérurgique de
Bellara risque ainsi d'être sujette à
incertitude, retardée. Et par consé-
quent les engagements pris par l'exé-
cutif en vue de la promotion de la pro-
duction sidérurgique nationale, l'arrêt
de l'importation et le développement
de l'exportation ainsi que la satisfac-
tion des attentes socioéconomiques
de la région, risqueront ainsi de ne
pas être respectés. 
Une problématique que le ministre

de l'Industrie abordera lors d'une
réunion d'évaluation organisée à huis
clos au siège de la wilaya de Jijel et à
l'issue de laquelle Abdesselam
Bouchouareb indiquera que si tous
les efforts sont réunis, la réalisation
d'opérations-tests de production
pourra être lancée au cours de l'an-
née 2016. 
Rappelons que le complexe devra

produire 2 millions de tonnes de pro-
duits sidérurgiques en première
phase (2017-2019) et augmenter à 4
millions de tonnes dès 2019. Une pro-

blématique qu'un conseil interministé-
riel, prévu la semaine prochaine selon
M. Bouchouareb, devra traiter égale-
ment. 
Par la suite, Abdesselam

Bouchouareb s'est rendu au site, à
Ouled Salah (Taher), de l'unité méca-
nique de précision de la Société
maghrébine de mécanique de préci-
sion et de maintenance industrielle
(Somemi), une société privée dirigée
par la famille Bensaci. 
L'opportunité pour le ministre de

l'Industrie de relever le dynamisme de
cette société en tant que founisseur
de pièces et composants de précision
de grandes sociétés énergétiques et
aéronautiques nationales et étran-
gères et qu'opérateur engagé dans
une démarche d'innovation, boom
technologique recherche-développe-
ment. 
Une dynamique qu'Abdesselam

Bouchouareb invitera à poursuivre et
qui constitue une référence pour
d'autres sociétés nationales d'autant
qu'elle s'inscrit dans le cadre de la
politique gouvernementale visant le
développement de l'entreprise et
l'émergence de telles sociétés inno-
vantes et industrielles actives. 

C. B.

Le Soir
d’Algérie Actualité

Le projet sidérurgique de Bellara (Jijel), d'une capacité
initiale de 2 millions de tonnes de produits et en réalisa-
tion partenariale entre le groupe algérien Sider et le grou-
pe qatari Qatar Steel, risque de ne pas être livré à temps.
Une problématique qu'un conseil interministériel devra
traiter la semaine prochaine. 

De notre envoyé spécial à Jijel,
Cherif Bennaceur 
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BOUCHOUAREB AFFICHE SON MÉCONTENTEMENT

Retard dans le projet Bellara 

Abdesselam Bouchouareb, ministre de l’Industrie et des Mines.

Le Code de l'investissement au menu du Conseil
du gouvernement mercredi

A l'issue d'une réunion de travail avec les cadres de la wilaya de Jijel ainsi que les parties prenantes dans la réa-
lisation du projet sidérurgique de Bellara, le ministre de l'Industrie et des Mines a animé un point de presse.

Ainsi, Abdesselam Bouchouareb a indiqué que le projet de Code de l'investissement sera examiné mercredi en
conseil de gouvernement. Sans anticiper sur l'aval de l'exécutif, le ministre de l'Industrie relève que ce projet de code
comportera notamment des incitations et des avantages en faveur des investisseurs qui contribuent à la réalisation
de la stratégie économique à l'œuvre ainsi qu'une refondation de l'Agence nationale de développement de l'inves-
tissement (Andi) en tant qu'acteur actif dans le soutien et l'accompagnement de l'entreprise. 
En outre, le ministre de l'Industrie a fait état de la délocalisation de l'activité de fabrication de levures, exercée

auparavant dans une unité publique à Bouchegouf (dans la wilaya de Guelma) vers la région de Jijel. 
Une nouvelle unité sera ainsi créée dans la région des Babors, une région qui assure de meilleures conditions

en termes environnementaux et gestion des déchets et une réorientation que l'on expliquera par l'incapacité de l'uni-
té de Guelma de poursuivre cette activité.

C. B.

AGRICULTURE

«Le secteur n’est pas en crise»
Pour des experts agro-

nomes, l’agriculture algé-
rienne ne traverse pas une
conjoncture, mais souffre
de l’anarchie. Selon eux, le
secteur nécessite une orga-
nisation et la stratégie agri-
cole du pays doit être
revue.

Rym Nasri - Alger (Le Soir) -
Pour des experts agronomes, l’agri-
culture en Algérie n’est pas en crise.
Intervenant hier à Alger, le président
de l’Union nationale des ingénieurs
agronomes algériens, Yahia Zane, a
affirmé que le pays dispose d’un
«énorme» potentiel, d’un financement
nécessaire, d’agronomes et de vétéri-
naires. «Nous avons juste besoin
d’orientation et de résoudre les pro-
blèmes des filières», dit-il.
Selon lui, il est question de déce-

ler les points noirs du secteur de
l’agriculture et de trouver des solu-
tions. «Il faut faire un grand ménage
dans le secteur car sans cela, nous
allons rester au même stade», assu-
re-t-il.  
Yahia Zane estime que pendant

les années où le pays connaissait
l’embellie financière, on dépensait
l’argent sans compter. «Des intrus se
sont introduits pour investir dans le
secteur, et tout cela en l’absence d’un
contrôle serein par l’administration»,
souligne-t-il. 
Un dysfonctionnement qui incom-

be à la tutelle ainsi qu’aux agronomes
et techniciens. «Aujourd’hui, nous
sommes engagés à régler cette situa-
tion et hisser le secteur à un niveau

acceptable», dit-il encore. De son
côté, l’expert en agriculture, Laâla
Boukhalfa, a dressé une analyse du
secteur de l’agriculture, filière par filiè-
re. Celle des céréales souffre selon
lui, d’un faible rendement. «Le rende-
ment de la production des céréales
ne dépasse pas les dix sept quin-
taux/hectare, d’où la nécessité de
l’améliorer».  
Pour mieux maîtriser cette filière, il

suggère de revoir progressivement le
système de la consommation des
céréales car précise-t-il, «actuelle-

ment, elle est abusive et dépasse les
normes recommandées par l’OMS». Il
propose également de mettre un
terme au gaspillage à travers notam-
ment l’augmentation du prix du pain. 
S’agissant de la filière lait, Laâla

Boukhalfa assure que la poudre
importée n’est pas consommée à
100% par l’humain. «Les conditions
de stockage de cette poudre ne sont
pas assurées, ce qui conduit souvent
vers des quantités de poudre ava-
riées et d’autres orientées vers la
consommation animale», explique-t-il

encore. Et de rappeler qu’en 2012,
trois mille tonnes de poudre de lait ont
été orientées vers la consommation
du bétail. Pourtant, dit-il, «l’Algérie
peut être un pays producteur de lait
par excellence, mais on préfère
importer la poudre de lait». 
Côté viandes, l’expert affirme que

les abattoirs publics ou privés ne peu-
vent assurer que 20% de la produc-
tion nationale. «Le reste va vers
l’abattage clandestin où le contrôle
est complètement absent au détri-
ment de la santé humaine». Il plaide

ainsi pour le développement des
structures de stockage telles que les
chambres de congélation et les
chambres de conservation.
Par ailleurs, Laâla Boukhalfa affir-

me qu’il ne suffit pas de produire,
mais qu’il faut également prendre en
charge les excédents de production.
«Nous n’avons pas d’entreprises qua-
lifiées pour le stockage et le condi-
tionnement des excédents de la pro-
duction, ni d’ailleurs les entreprises
aptes à l’exporter», souligne-t-il. 

Ry. N.

Environ 15% des travailleurs, tous
secteurs confondus, ne sont pas
déclarés à la sécurité sociale par
leurs employeurs, a relevé lundi le
directeur général de la sécurité socia-
le au ministère du Travail, de l'Emploi
et de la Sécurité sociale, Djaouad
Bourkaib. 
«Il y a un taux avoisinant les 15% des tra-

vailleurs, tous secteurs confondus, qui ne sont pas
déclarés à la sécurité sociale par leurs
employeurs», a déclaré M. Bourkaib sur les ondes
de la chaîne III de la Radio nationale, qualifiant
d'«inacceptable qu'un employeur ne déclare pas
ses employés à la sécurité sociale 
Le même responsable a rappelé à ce propos les

«lourdes sanctions» qui pèsent sur les employeurs
en infraction à la loi, précisant qu'un délai est accor-
dé à ces employeurs jusqu'au 21 septembre pro-
chain pour régler la situation de leurs travailleurs. 
«Une nouvelle mesure prévoit une phase transi-

toire de régularisation de la situation des
employeurs en infraction à la législation en vigueur,
en leur accordant un délai de 60 jours à compter de
la publication de la loi de Finances complémentaire
(23 juillet-21 septembre 2015), pour affilier à la
sécurité sociale les travailleurs non déclarés», a
indiqué M. Bourkaib. 
Il a également fait savoir que ces dispositions,

contenues dans la LFC 2015, ont pour objectif de
«durcir» les mesures coercitives à l'encontre des
employeurs qui ne procèdent pas à l'affiliation à la
sécurité sociale de leurs travailleurs après expira-
tion du délai accordé. Ainsi, cette mesure permettra,
d'une part, de protéger les travailleurs non déclarés
et leurs droits sociaux et d'autre part, d'inciter les
employeurs à régulariser dans les 60 jours leurs
situations vis-à-vis de la sécurité sociale, sans sanc-
tions ni majorations et ni pénalités de retard pendant
ce délai, a fait savoir le même responsable.
Concernant les mesures destinées aux travailleurs
du secteur informel M. Bourkaib a indiqué que la
LFC 2015 prévoit des incitations «fortes» pour ces
travailleurs afin de s'affilier «volontairement» à la
sécurité sociale. «Ces mesures visent à inciter les

personnes exerçant dans le secteur informel, esti-
mées à près d'un million, de s'affilier volontairement
à la sécurité sociale afin de bénéficier d'une couver-
ture sociale pour eux-mêmes et leurs ayants droit»,
a-t-il expliqué. Selon le même responsable, «il suffit
pour ces travailleurs de se rapprocher de la CNAS
de leurs wilayas pour remplir un formulaire et verser
une cotisation mensuelle, fixée à 12% du salaire
national minimum garanti (SNMG), soit l'équivalent
de 2.160 DA par mois pour une phase transitoire
d'une durée maximale de trois ans». 
M. Bourkaib a expliqué, dans le même sillage,

que ces mesures «permettront également à ces
personnes, après la formalisation de leurs situa-
tions, de valider les trois années transitoires au titre
de leurs retraites». 
Il a estimé que l'impact de ces mesures en

termes de recouvrement de cotisations peut dépas-
ser annuellement les deux milliards de DA, ce qui
permettra à l'Algérie, selon lui, de s'inscrire comme
l'un des pays précurseurs dans le domaine de l'élar-
gissement de la protection sociale au secteur infor-
mel.

APS

SÉCURITÉ SOCIALE

Environ 15 % des travailleurs non déclarés 


